
 

  

 

 

 

                                                      
1Enquête réalisée à l’attention des employeurs, dirigeants, directions de ressources humaines, directions développement durable/RSE, etc. Elle combine une 

approche qualitative, avec une dizaine d'interviews menées principalement avec des têtes de réseau du 12 avril au 4 mai 2022 ; et une approche quantitative avec 
un questionnaire diffusé en ligne sur les réseaux sociaux et par emailing du 15 mars au 19 avril 2022, ayant récolté plus de 900 réponses. Le panel étudié n'est 
pas représentatif au sens statistique du terme des employeurs français.  



  

 

  

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/mobilite%20durable%20en%20entreprise.pdf
https://www.francemobilites.fr/resultats-du-deuxieme-barometre-forfait-mobilites-durables
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/forfait%20mobilites%20durables.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/presse
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